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CANADA
PROVINCE DE OUÉBEC
MRC DE MONTCALM
MUNICI PALITÉ DE SAINTE.JULIENNE

RÈGLEMENT 1051.22

RËcLEMENT 1051-22 MoDtFIANT LE RÈcLEMENT 855-12 AyANT
pouR oBJET L'AUGMENTATIoN DEs FoNDs nÉsenvÉs AU
FONDS DE ROULEMENT.

CONSIDERANT QUE [a Municipatité de Sainte-Jutienne, par
l'adoption du règtement 573-02, a constitué
un fonds de roulement d'un montant de
135 000 S conformément à t'articte L094 du
Code municipat;

CONSIDÉRANT AUE ce montant a été augmenté à L OOO 000 S
par l'adoption du règtement 767-09 et à

1500 000 S par t'adoption du règtement
855-12;

CONSIDÉRANT OUE ta Municipatité de Sainte-Julienne désire se
prévaloir du pouvoir prévu à l'articte IO94
du Code municipal du Québec qui ['autorise
à augmenter les deniers affectés à son
fonds de roulement;

CONSIDÉRANT QU' it est dans t'intérêt de ta Municipatité et de
l'ensemble de ses contribuabtes de
procéder à ['augmentation d'un tel fonds de
roulement;

CONSIDERANT QUE la Municipatité peut se doter d'un fonds de
routement d'un montant maximaI de
3 44O 055 S, soit 20 % des crédits prévus au
budget de ['exercice courant de la

Municipalité soit L7 2OO 273 5;

CONSIDÉRANT AUE ta Municipatité possède déjà un fonds de
roulement au montant de 1 500 000 S;

CONSIDÉRANT QUE la Municipatité désire augmenter ce fonds
roulement d'un montant de 1500 000 S;

CONSIDÉRANT un avis de motion a été donné par M.
Claude Rottin [ors de [a séance ordinaire du
12 septembre 2022 et que [e projet de
règlement a été déposé à cette même
séance ;

IL EST PROPOSÉ PAR
APPUYÉ PAR

ET RESOLU A L'UNANIMITÉ

Monsieur Stéphane Breautt
Monsieur Ctaude Rottin
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ARTICLE 1 :

Le préambu.e fait partie intégrante du présent règtement pour
valoir à toutes fins que de droit.

ARTICLE 2 :

Le conseil est autorisé à augmenter son fonds de roulement d'un
montant de L 500 000 S.

ARTICLE 5 :

Le conseil affecte à cette fin un montant d'un mittion cinq cent
mitte doltars (1 500 000 S) par un transfert du surplus accumulé
non affecté de son fonds généra[. Le montant total après ce
transfert sera de trois mittions de doltars (3 000 000 S).

ARTICLE 4 :

Les termes Ces emprunts effectués au fonds de roulement ne
peuvent excéder l-0 ans.

ARTICLE 5 :

Le présent règlement l-051--22 entrera en vigueur conformément à

la [oi.
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Maire supp[éant
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